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Convention avec le Niger

Le Ministre de la Coopération au Développement, Armand De Decker, a signé ce lundi 29 août 2005
une convention spécifique sur l'éducation avec le Niger.
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Bruxelles, le 29 août 2005Le Ministre de la Coopération au Développement, Armand De Decker, a signé ce
lundi 29 août 2005 une convention spécifique sur l'éducation avec le Niger.La convention porte sur le
projet d'Appui au Programme Décennal de Développement de l'Education et prévoit une aide budgétaire
de 8 millions d'euros sur 4 ans, dont une première tranche de 2 millions d'euros en 2005.Ce programme
s'intègre dans la Stratégie nationale de Réduction de la Pauvreté mise en place par le Niger et poursuit les
Objectifs de Développement du Millénaire, notamment en ce qui concerne la scolarisation universelle
complète dans le cycle primaire à l'horizon 2015.Le Niger est le deuxième pays le plus pauvre du monde. Il
vient d'être frappé par une année de sécheresse exceptionnelle. Pour l'aider à surmonter la crise
alimentaire, la Belgique a attribué cet été près d'un million et demi d'euros d'aide au Niger, dontun million
à travers le Programme Alimentaire Mondial.Contact presseErik SilancePorte-parole du Ministre Armand De
Decker+ 32 2 501 88 40+ 32 475 75 62 88erik.silance@diplobel.fed.beAlexandra MathelotAttachée de
presse du Ministre+ 32 2 501 81 05+ 32 472 50 47 13alexandra.mathelot@diplobel.fed.be
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